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Division des Emballages - LaSalle"

(ci-après désignée la "Compagnie"f°

ET

LE SYNDICAT DES EMPLOYÉS DE KRUGER LASALLE (C.S.N.)

(ci-aprés désigné le "Syndicat")

ET

LA FEDERATION DES TRAVAILLEURS DU PAPIER
BT DE LA FORET (C.S.N.)

(ci-après désignée la "Fédération")
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CONSIDERANT QUE LE Syndicat est accrédité pour représenter
“Tous les employés payés à l'heure à l'exception des contremaîtres
des vendeurs, des employés de bureau et de ceux exclus par la Loi"
aux établissements de la Compagnie -Division des Emballages -
LaSalle, situés au 9145, rue Boivin et au 1075, rue Upton à
Ville LaSalle;

CONSIDERANT QUE la Fédération est l'organisme supérieur auquel
le Syndicat est affilié;

CONSIDERANT QUE les parties ont conclu, le 11 juillet 1984,
une convention collective en vigueur du ler mai 1984 au 30 avril
1987 inclusivement;

CONSIDERANT QUE les parties se sont entendues pour modifier
certaines dispositions de la convention collective ci-haut
mentionnée;

LES PARTIES AUX PRESENTES CONVIENNENT DONC DE CE QUI SUIT:

1) La convention collective entre les parties conclue le
11 juillet 1984 et en vigueur du ler mai 1984 au 30 avril
1987, est modifiée comme suit:

a) l'article 2.01 est remplacé par ce qui suit:

ARTICLE 2 - DUREE DE LA CONVENTION COLLECTIVE

2.01 la présente convention est en vigueur à partir
du ler mai 1984 jusqu'au et incluant le
30 avril 1987. L'une ou l'autre des parties
à cette convention désirant son renouvellement,
avec ou sans changement, doit donner un avis,
par écrit, de ses intentions à l'autre partie
durant les vingt (20) mois précédent
l'expiration de la présente convention.

2) Le présent mémoire d'entente entre en vigueur à la date
de sa signature.
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- EN FOI DE QUOI, LES PARTIES, PAR LEURS REPRESENTANTS
DUMENT MANDATES, TEL QU'ILS LE DECLARENT, ONT SIGNE, CE pere)
JOUR D'OCTOBRE 1985.

KRUGER INC. LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE
Division des Emballages-LaSalle KRUGER LASALLE (C.S.N.)
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LA FEDERATION DES TRAVAILLEURS DU PAPIER
ET DE LA FORET (C.S.N.)

Par



4
à  

   Goyyemementdidu Québec A. y"ad(4§5°5
Ministere du Travail DÉPOT

MBureau du commissaire général du travail *. Dépôt N°:

La présente attestéque le Commissaire Général du Travail a r Ca
- pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le documentPron erAE gartiicat accordé LI aoutrefuséRap

=

   

® € 2

 sist,#

 

   
 

 

 

i Objet ) [_Frière convention [_] Renouvellement E”| Entente [] Autres
  
oujours indiquer ce numéro

 

Signature {Reception iB

43-10-31 | 45-11-04 

    

Nombre deenrégis
:par ia convention collective    

 

 

 

 

  

ne ‘ ¢ Caiads + at ae RS . ï

er ON >

 

Eaballag
Att: Maa Claudette Thiores
9145 rwe Beivin

; ; Ville Lasalle, œ.

 

 

SRE CARSES

 

 Gb déSA SEfree -  

      

 

  

 

 

   

  

   
l'Vêtre dépôtn'estpas-conforme sur le(s) points}
[duivani(s) et vousss.par conséquent rajouend. is; da150OI

KAT  10 oJ of] ol

 

 

   
  

  

 

viadoupagaidprévétetrriativettuéééraions deconvaine—
modifications.À.14 souvention collective.  
 

 

 

     
 

   
 

  TN

 

( ci-après désignée Tactsderation

 



i

ay

Al 700% 2 $5 -à

MEMOIRE D'ENTENTE

85 NOV -4 15:25

ENTRE
OF
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KRUGER INC.

Division des Emballages - LaSalle

(ci-après désignée la "Compagnie")

ET

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE KRUGER LASALLE (C.S.N.)

( ci-après désigné le "Syndicat")

ET

LA FEDERATION DES TRAVAILLEURS DU PAPIER

ET DE LA FORET (C.S.N.)

( ci-après désignée la "Fédération")



 

CONSIDERANT QUE le Syndicat est accrédité pour représenter "Tous les

employés payés à l'heure à l'exception des contremaîtres, des vendeurs, des

employés de bureau et de ceux exclus par la loi " aux établissements de la

Compagnie - Division des Emballages - LaSalle, situés au 9145, rue Boivin

et au 1075, rue Upton à Ville LaSalle;

CONSIDERANT QUE la Fédération est l'organisme supérieur auquel le

syndicat est affilié; 
CONSIDERANT QUE la Compagnie prévoit transférer progressivement les

opérations de son usine située au 9145, rue Boivin et au 1075, rue Upton

à Ville LaSalle à un nouvel établissement, lequel sera construit et situé

ailleurs à Ville LaSalle;

CONSIDERANT QUE ce transfert et la Construction de cette nouvelle usine

auront comme conséquence la fermeture de l'usine située au 9145, rue Boivin

et au 1075, rue Upton à Ville LaSalle;

CONSIDERANT QUE les parties ont conclu, le 11 juillet 1984, une convention

collective en vigueur du ler mai 1984 au 30 avril 1987 inclusivement, laquelle

a été modifiée par mémoire d'entente intervenu le 11 octobre 1985;

CONSIDERANT les termes de ladite convention collective et, plus particu-

lièrement, de son article 2.01;

CONSIDERANT les dispositions du Code du travail;

CONSIDERANT l'avis de négociation diment regu le 15 octobre 1985;

CONSIDERANT les négociations tenues entre les parties; |

CONSIDERANT QUE la Compagnie, le Syndicat et la Fédération ont convenu

des termes d'une convention collective qui sera applicable à compter du ler

mai 1987 afin d'assurer une continuité des opérations de la Division des

Emballages - LaSalle et de déterminer des conditions de travail équitables

aux employés et adaptées aux nouvelles exigences d'exploitation;

LES PARTIES AUX PRESENTES CONVIENNENT DONC DE CE QUI SUIT:
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la convention collective entre les parties conclue le 11 juillet 1984

et en vigueur du ler mai 1984 au 30 avril 1987, à l'exception du

mémoire d'entente conclu le 11 octobre 1985, est renouvelée intégralement,

avec les modifications suivantes, et les concordances de dates qui

TT —————

 

s'imposent: 2 a

a) ARTICLE 1 - -PARTIES A LA CONVENTION

1.01 Cette convention est faite à partir du ler mai 1987

par et entre Kruger Inc.-Division des Emballages -LaSalle,

Québec, (ci-après appelée la "Compagnie"),

partie d'une première part et le Syndicat des employés de

Kruger(C.S.N.), (ci-après appelé le "Syndicat"), partie

d'une deuxième part.
b) ARTICLE 2 _-DUREE DE LA CONVENTION COLLECTIVE

2.01 La présente convention est en vigueur a partir du ler mai

1987 jusqu'au et incluant le 30 avril 1990. L'une ou

l'autre des parties à cette convention désirant son

renouvellement, avec ou sans changement, doit donner un avis,

par écrit, de ses intentions à l'autre partie durant les

quatre-vingt-dix (90) jours précédant l'expiration de la

présente convention.

c) ARTICLE 5 -RECONNAISSANCE SYNDICALE

5.01 Cet article sera modifié par mémoire d'entente ultérieur

afin d'incorporer la décision du Commissaire général du

travail constatant le changement de 1'adresse de 1'établisse-

ment visé par l'accréditation du Syndicat. À cet égard,

les parties s'engagent à déposer une requête conjointe en

vertu du Code du travail, dés Je début des opérations de

la nouvelle usine, afin d'apporter les modifications nécessaire

au certificat d'accréditation.

d) ARTICLE 9 -ANCIENNETE

9.03 d) Si l'employé est mis-a-pied pour une période égale a la

durée de son emploi ou n'excédant pas deux (2) ans.

L'employé concerné embauché avant le ler mai 1985

maintiendra son ancienneté pour une période additionnelle

égale à la durée de son emploi ou n'excédant pas deux (2) an

../3



S
A
R
A
S
R

SI
L
E
E

R
y
p
=

ARTICLE

13.03

ARTICLE

32.04

 

13 ___-PROCEDURE DE GRIEF

Le représentant syndical, accompagné de l'employé, s'il le

désire, soumet son grief verbalement ou par écrit, à son

contremaître pas plus tard que soixante (60) jours de

calendrier après que celui-ci a eu lieu. Le contremaître

doit rendre sa décision en dedans de cinq (5) jours ouvrables

qui suivent.

32__-CAMIONNAGE

Boni de sécurité

Les bonis de sécurité sont payés au mois d'avril de chaque

année de la façon suivante:

1 an sans accident 100.00$

2 ans sans accident 125.00

3 ans sans accident 150.00

4 ans sans accident 175.00

5 ans et plus sans accident 225.00

Rëglements:

a) Tout accident responsable résultant de dommages n'excédant

pas 1,000.00$ dans l'année de calendrier n'est pas classé

comme un accident sujet à perte de bénéfices.

b) Tout accident responsable dont les dommages se situent

entre 1,000.00$ sans excéder 1,200.00$ dans l'année du

calendrier. Le chauffeur perd son boni de sécurité pour

cette année, s'il est responsable dudit accident.

L'année suivante, s'il n'a aucun accident sujet à perte

de bénéfices, il reçoit un boni de sécurité basé sur le

nombre d'années sans accident qu'il a ä son crédit.

Exemple: Un chauffeur qui a quatre (4) années sans

accident responsable avec perte de bénéfices

a son crédit, reçoit pour la prochaine année

sans accident responsable, un boni de sécurité

basé sur cinq (5) ans, soit 225.00$.

c) Tout accident responsable dont les dommages excëdent

1,200.00$ dans l'année de calendrier, le chauffeur perd

tous les privilèges de boni qu'il a accumulés et doit

recommencer son accumulation d'années sans accident

responsable selon la cédule établie.
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c) (suite)

Cependant, dans le but de reconnaître les années sans

accident responsable avec perte de bénéfices qu'un

chauffeur aurait pu accumuler depuis son engagement

avec Kruger Inc., la méthode suivante est appliquée:

oo “Exempler—un-chauffeur-ayant accumulé dix annéés sans accic

responsable avec perte de bénéfices excédant

1,200.00$ dans l'année de calendrier, le record

des dix (10) années est démontré dans nos

livres comme suit:

10 - 0 voudra dire: aucun boni

11 - 1 voudra dire: 100.00$

12 - 2 voudra dire: 125.00

13 - 3 voudra dire: 150.00

14 - 4 voudra dire: 175.00

Année suivante complète sans accident

15 - O voudra dire: 225.00

g) ANNEXE "A"

| Voir Annexe "A" ci joint. De plus, les taux apparaissant à l'Annexe

3 "A" de la convention collective actuelle entre les parties et en i

vigueur a partir du ler mai 1986, seront majorés comme suit:

= ler mai 1987 : 5%

À ler mai 1988 : l'augmentation générale de salaire accordée

x selon le "pattern" &tabli dans 1'industie

| de la Boîte de Carton Ondulé du Québec, sera

appliquée.

a ler mai 1989 : 1'augmentation générale de salaire, accordée

} selon le "pattern" établi dans l'Industrie

de la Boîte de Carton Ondulé du Québec, sera

Ny appliquée.

Les autres améliorations accordées selon le "pattern" sur les items

suivants durant la période du ler mai 1988 au 30 avril 1990 inclusi-

vement, seront consenties à la Convention Collective de LaSalle et

entreront en vigueur à compter de la date d'introduction de tels

CE changements : 
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Allocation de repas

Primes d'équipe

Vacances

Jours fériés -Il y aura amendement äà la Convention Collective

—— ——Seulement—si-—te-nombre-de-jours—férié 

 

   

e)

données selon le "pattern" dépasse douze

(12) par année.

Congé Compatissant -Il y aura amendement à la Convention

Collective si le nombre de jours donnés

selon le "pattern" dépasse le nombre déjà

existant de la Convention Collective.

h) ANNEXE "B"

1. a)

b)

c)

Voir Annexe "B" ci-joint

Biffer page 65 -Ligne de progression "Expédition"

Biffer page 66 -Ligne de progression "Finition"

2. Les modifications apportées par les présentes aux Annexes "A", "B",

et "C" de la Convention Collective conclue le 11 juillet 1984 ne

s'appliquent qu'aux opérations dans la nouvelle usine et les

dispositions de l'annexe "A", "B" et de l'Annexe "C" telles

qu'elles apparaissent dans ladite Convention Collective continuent

ä s'appliquer dans l'ancienne usine.

EN FOI DE QUOI les parties, par leurs représentants dûment mandatés

tel qu'ils le déclarent,ont signé ce Fr jour du mois de October

1985.

POUR LA COMPAGNIE POUR LE SYNDICAT
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ANNEXE "A"

MACHINE A ONDULER

-Conducteur

-Préposé aux contrôles

-Préposé aux coupeuses combinées

-Préposé à l'empileuse automatique

-Conducteur d'emballage de rognures  
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DEPARTEMENT DES PRESSES

-Conducteur

-Aide conducteur

-Conducteur de chariot

De:gujzuse-marqueuse

-Conducteur

-Ramasseur

CHAMBRE DES CLICHES

-Poseur de clichés de caoutchouc

-Aide poseur de clichés

-Aide à la mise en place de clichés

DEPARTEMENT DE LA FINITION

Presse-coupeuse (Thompson)

-Conducteur

Presse-coupeuse Bobst

-Conducteur

-Aide conducteur

Laminoir

-Conducteur

-Aide conducteur

Découpeuse de cloisonnages

-Conducteur

-Ramasseur

-Enleveur de rognures

Post-folder gluer

-Conducteur

-Aide conducteur
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ANNEXE "A"

DEPARTEMENT DE LA FINITION (suite)
 

Poseuse de papier gommé semi-automatique

- Conducteur de machine double

- Conducteur de machine simple

- Alimenteur

Brocheuse semi-automatique 585

- Conducteur de machine simpie-

- Alimenteur —-

Machine auto-palletizing

- Conducteur

Emballage & attachage

- Attacheur

DEPARTEMENT DE L'EXPEDITION
 

- Vérificateur

- Conducteur de camion äà pinces

DEPARTEMENT DU CAMIONNAGE
 

- Chauffeur de petit camion

- Chauffeur de camion-remorque

DEPARTEMENT DE L'ENTRETIEN
 

- Mécanicien de lère classe

Mécanicien de Ziëme classe

Mécanicien de 3ième classe

Aide

Electricien

Electronicien (le taux de l'électricien majoré de 0.35%)

Chambre des chaudières

t— Conducteur 4ième classe / Colle / Expunger

DEPARTEMENT DE SERVICE
 

- Magasinier

- Concierge
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ANNEXE "g "

LIGNES DE PROGRESSION

MACHINE A ONDULER

emma seeeroerrr
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PREPOSE AUX PREPOSE A L'EMPILEUSE
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** AFFICHAGE DE POSTE DANS TOUTE L'USINE

Cs

E
E

rss
Es
F
A
O
A
S

i



<

es

LIGNES DE PROGRESSION

r
e PRESSES

PRESSES DECOUPEUSES

—— — ; - =

CONDUCTEUR a... -

mise

s— |CONDUCTEUR m2 =

Nm

Î

| *RAMASSEURAIDE CONDUCTEUR |

1
| *CONDUCTEUR DE CHARIOT

*AFFICHAGE DE POSTE

Co

E
P
R
I
R
E
S
E
E
S
E
S
R
E

IS
ES

L
y
r
a

R
T

a



% Ksa

A

LIGNES DE PROGRESSION
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| CONDUCTEUR
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| *AIDE

FRESSE COUPEUSE THOMPSON

CONDUCTEUR

LAMINOIR

CONDUCTEUR

/

*AIDE

Les

*AFFICHAGE DE POSTE

AFFICHAGE DE POSTE SUR TOUS LES AUTRES POSTES DANS LE DEPARTEMENT

> PSP
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ENTRE oC res

KRUGER INC. - DIVISION DES EMBALLAGES LASALLE

ET

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE KRUGER LASALLE (C.S.N.)

OBJET: PERIODE DE TRANSITION.lm

  

30 avril 1987,. Er33antTe0eeLosn°5mr

Considérant que les parties -düûment-mandatées ont convenu. d'une nouvelle meno

convention collective pour la nouvelle usine, du ler mai 1987 au 30 avril 1990,

En conclusion, les parties ont convenu de ce qui suit:

1. Si la nouvelle usine débute ses opérations partielles ou complètes

avant le ler mai 1987, les conditions et prévisions de la convention

collective de LaSalle 1984-1987 s'appliqueront, en y incluant les

amendements apportés et inclus dans la convention collective de >

1987-1990 qui doivent s'appliquer pour l'opération de la nouvelle -

usine. Il est entendu que les augmentations de salaire de la

convention collective 1987-1990 s'appliqueront aux dates déterminées

dans cette convention.

 

 
 

2. Si la nouvelle usine débute ses opérations après le ler mai 1987,

Aés dispositions de la convention collective 1987-1990 s'appliqueront.

3. Cette entente ne prend effet que s'il y a effectivement construction

d'une nouvelle usine.

Signé à LaSalle, ce3//"jour du mois de Vector 1985. 5

POUR LA COMPAGNIE POUR LE SYNDICAT =
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Kr n . Division des Emballages Division Anjou

uger Cc 9145, rue Boivin 11000. boul. Parkway

LaSalle, Qué. Anjou, Qué.

HBR 2E5 H1J 1R9

Téléphone (514) 366-8050

ANNEXE "C"

LETTRE D'ENTENTE

ENTRE ]

KRUGER INC. - DIVISION DES EMBALLAGESLASALLE oT HIRZIECTLI

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE ::KRUGER- L'ASALLE- (Cxs.N.D)resrh

OBJET: APPLICATION DU TEMPS SUPPLEMENTAIRE POUR LE DEPARTMENT DE L'EXPEDITION

1. Les parties sont d'accord pour biffer au complet le cumulatif du
temps supplémentaire afin que le cumulatif recommence en date du
3 mars 1980.

2. Les parties s'entendent à ce que le temps supplémentaire concernant
du travail de vérificateurs, soit réparti à tour de rôle entre les
employés d'une même équipe de la façon et dans l'ordre suivant:

a) Vérificateur - plus vieux en ancienneté départementale

b) Vérificateur Zième plus vieux en ancienneté départementale

c) Vérificateur

d) Vérificateur

e) Conducteur de camion à pinces.

3ième plus vieux en ancienneté départementale

4ième plus vieux en ancienneté départementale

3. Les parties s'entendent que lorsqu'il y aura du temps supplémentaire
concernant l'expédition, le conducteur de camion à pinces se verra
passer son tour s'il a un nombre de fois demandées plus élevé que
les autres employés de l'équipe, ceci dans le but de répartir le
temps supplémentaire le plus équitablement possible.

4. Les parties s'entendent pour que toute absence prévu à la convention
collective, lorsque du temps supplémentaire est requis, soit
additionnée comme si l'employé avait refusé.

Signé à LaSalle, ce #/4/"* jour du mois de_ (Octobre) 1985.

POUR LA COMPAGNIE POUR LE SYNDICAT
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ANNEXE "D"

MÉMOIRE D'ENTENTE

entre

KRUGER INC. - DIVISION DES EMBALLAGES

LASALLE

 

 

  

   

  
LASALLE

3 3+ +

RÉGIME DE RETRAITE

La Compagnie Kruger Inc. accepte de faire les amendements’ suivants au

régime de retraite des employés syndiqués de Kruger Inc. - LaSalle,

sujets à l'approbation de la Régie des rentes du Québec, du Ministère du

revenu du Québec et du Ministère du revenu national.

 

Les amendements ci-après entreront en vigueur le 12" mai 1987 et

n'affectent que les employés membres de l'unité de négociation à l'emploi

actif de la Compagnie au moment de leur entrée en vigueur de même que les

nouveaux employés qui joindront l'unité de négociation par la suite.

 

1) Rente normale de retraite

Tout membre prenant sa retraite normale le ou après le 1€" mai 1987

aura droit 3 une rente calculée comme suit :

8% multiplié par le nombre de ses années décomptées
(années et mois complets)
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3)

4)
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Supplément de transition

Tout employé prenant sa retraite le ou après le 1€’ mai 1987

peut recevoir un supplément de transition en plus de sa rente de

retraite, à la condition d'en faire la demande, d'être Sgé d'au

moins soixante-deux (62) ans et d'avoir accompli au moins vingt (20)
années de ServiceContinu. cesser ce ramesee eenes er

me: = a
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Le supplément de transition est payable jusqu'à la première des

dates suivantes :

i) le premier (127) jour du mois suivant la date od le membre
atteint 65 ans, ou

ii) le premier (161) jour du mois qui suit ou co¥ncide avec le
décès du membre.

Adhésion au régime

L'article IV, section 2, du régime de retraîte des employé syndiqués
de Kruger Inc. - LaSalle, sera amendé afin de prévoir

que tout employé qui ne sera pas membre du régime au 12" maî 1987
pourra le devenir à compter de cette date ou du premier (167) jour

. du mois suivant la date à laquelle il a atteint l'âge de vingt et un
(21) ans et accompli six (6) mois de service continu au sein de la
compagnie; à la condition, toutefois, qu'il n'aît pas atteint l'âge

de cinquante-cinq (55) ans à cette date.

Périodes travaillées

a) L'articie V - Section |, du régime de retraite des employés syndiqués
de Kruger Inc. - LaSalle., sera amendé afin de prévoir

que toute heure normale de travail perdue pour toute autre absence que

maladie, le ou après le 1€” janvier 1985, sera créditée si une

fraction du mois avant ou après cette absence a été travaillée

par le membre.

b) Les heures normales de travail perdues par maladie ou accident

sont créditées pour toute la durée de l'absence.

Ce changement n'affectera seulement que les employés qui seront

toujours à l'emploi de la Compagnie le 1€’ mai 1987.
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5) Les autres règles définies au régime demeurent inchangées.
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   ASSURANCE COLLECTIVE
 

1) Frais médicaux - Frais remboursables F)
aee 0) ap Ew ena

aly A compter du ler mai 1987, les frais de chiropraticien seront amendés
% comme suit :

"Chaque visite, à concurrence de 15 $; le nombre de visites est
limité à 25 par assuré, par année civile. Les frais remboursables

comprennent également 4 radiographies par assuré, par année civile,

à concurrence de 18,75 $ la radiographie."

Les frais remboursables pour les honoraires des autres professionnels
de la santé demeurent inchangés. 8

2) Régime _de_soins dentaires

B
R
E
T
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A

a) A compter du 18F janvier 1988, les frais admissibles seront
remboursés selon la nomenclature de l'année précédente et ainsi

de suite pour chaque année de la convention.

b) La contribution maximum de la Compagnie sera comme suit : 
a. Couverture individuelle 8,50 $/mois

Couverture familiale 18,00 $/mois

Toutefois, si une augmentation de la contribution de la Compagnie

= était accordée dans l'ensemble des divisions de la Compagnie

= lors des prochaines négociations, cette même augmentation sera

aussi appliquée pour les employés de LaSalle.
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Assurance-vie à la retraite

  À compter du 1©7 mai 1987, l'assurance-vie à l'âge de 65 ans ou à
la retraîte normale ou anticipée sera réduite à 5 000 $.  

  

  

   

 

 Les garanties-frais. d'hospitalisation.et:frais médicauxseront.C=rae
maintenus.jusqu'au..soixantezcinqu'ième(65€).anniversairedenäissance==

etEE 

= pre-7-de l'emplôyé“et-lescoûts”serontdéfrayés-par-la:Compagni 
 

     

 

     avant l'âge de 65 ans.

  5) Les autres règles définies dans la police maîtresse demeurent inchangées.

    

 

EN FOI DE QUOI les parties ont signé ce jour de Vetobr 1985.   

  

Kruger Inc.
a Division des Emballages LaSalle / / ‘

   
 

 

£4s Le Syndicat des Employés
Pi de Kruger LaSalle (C.S.N.)

 

a
r

A
R
E
a
p
e
i
F
R
  
 

  
 

La Fédération des Travailleurs

du Papier et de’ la Forêt (C.S.N.) J A lle

 



   

 

ANNEXE "p"

MÉMOIRE D'ENTENTE

entre

KRUGER INC. - DIVISION DES EMBALLAGES

LASALLE

   

   
   

    

 

 

 

 

 
 

PRESTATION SPÉCIALE DE RENTE DE RETRAITE ANTICIPÉE

La Compagnie Kruger Inc. accepte de faire les amendements décrits au
paragraphe 1) ci-dessous au régime de retraite des employés syndiqués de

Kruger Inc. - LaSalle, sujets à l'approbation de la Régie des rentes du

Québec, du Ministère du revenu du Québec et du Ministère du revenu national.

Ces amendements n'affecteront que les employés qui auront été mis à pied

durant la période de transition applicable à la nouvelle usine, qui auront
atteint l'âge de cinquante-cinq (55) ans lors de leur mise à pied et qui

n'auront pas été rappelés lors de la mise en opération complète de cette

usine. Les dits employés se verront offrir une retraite anticipée avec

une rente immédiate payable du régime de retraite,calculée comme ci-dessous,

au lieu de tout autre bénéfice prévu au Régime.

1) RÉGIME DE RETRAITE
 

a) Rente_de_retraite

Une rente viagère mensuelle non réduite calculée comme suit :

8 $ multiplié par le nombre de ses années décomptées

2

             



 

1) RÉGIME DE RETRAITE (suite) p

b) Supplément_de_transition

En plus de sa rente de retraite, un supplément de transition Ne

mensuel calculé comme suit : S

 

nsttntnralrma| 8 $ multiplié par le nombredesesannées décomptées -- 7
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Ce supplément de transition sera payable jusqu'à la première des

dates suivantes :

i) le premier (187) jour du mois suivant la date où le membre
atteint 65 ans, ou

ii) le premier (1) jour du mois suivant le décès du membre.

L'expression ''années décomptées'' a la même signification que

dans le texte du régime de retraite.

+

2) INDEMNITE SPECIALE (Hors du régime de retraite)

De plus, lors du commencement de leur rente, la Compagnie paiera

directement aux employés à la retraite en vertu des dispositions

spéciales qui précèdent, un montant forfaitaire égal à 500 $

multiplié par le nombre d'années entre l'âge de l'employé au plus

près anniversaire lors de sa mise à pied et 65 ans, sujet toutefois

à un minimum de } 000 $.

Ce montant pourra être payable directement à l'employé outransferré

dans un régime d'épargne-retraite de son choix.

3) RENONCIATION

L'employé bénéficiant des avantages énumérés ci-dessus, renonce au

parement de la compensation pour la perte de son emploi tel qu'indiqué

à l'article 28.04 de 1a Convention Collective de Travail.
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Kruger Inc. Division des Emballa¥hs Division Anjou

Téléphone (514) 366-8050

9145, rue Boivin 11000. boul. Parkway

LaSalle, Qué. Anjou. Qué.
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(H42S-03)

 

OBJET :

MEMOIRE D'ENTENTE

ENTRE

KRUGER INC. - DIVISION DES EMBALIAGES IASALIE

ET

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE KRUGER LASALLE (C.S.N.)

AMENDEMENTS A L'ARTICLE 11: TRANSFERT ET MISE-A-PIED
 

11.09

11.10

Malgré toute autre disposition äà l'effet contraire dans la
convention, aucun employé ne peut invoquer son ancienneté
d'usine pour déplacer un employé du département. du Camionnage
lorsque la Compagnie procède à une mise-äà-pied en vertu de la
présente convention ou lorsqu'une mise-äà-pied a lieu au sens
de la clause 11.08.

Malgré toute autre disposition à l'effet contraire dans la
convention, aucun employé détenant un poste relevant du
département du Camionnage, ne peut invoquer son ancienneté
d'usine pour déplacer un employé de tout autre département
dans l'usine lorsque la Compagnie procède ä une mise-ä-pied
en vertu de la présente convention.
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